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CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 
 
 

 Participation et récupération : 
 

 
Article L132-6 
 Les personnes tenues à l'obligation alimentaire instituée par les articles 205 et suivants du code 
civil sont, à l'occasion de toute demande d'aide sociale, invitées à indiquer l'aide qu'elles peuvent 
allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, la preuve de leur impossibilité de couvrir la 
totalité des frais. 
   Sous réserve d'une décision contraire du juge aux affaires familiales, sont de droit dispensés de 
fournir cette aide les enfants qui, après signalement de l'aide sociale à l'enfance, ont fait l'objet d'un 
retrait judiciaire de leur milieu familial durant une période de trente-six mois cumulés au cours des 
douze premières années de leur vie. 
   Cette dispense s'étend aux descendants des enfants susvisés. 
   La commission d'admission fixe, en tenant compte du montant de la participation éventuelle des 
personnes restant tenues à l'obligation alimentaire, la proportion de l'aide consentie par les 
collectivités publiques. La décision de la commission peut être révisée sur production par le 
bénéficiaire de l'aide sociale d'une décision judiciaire rejetant sa demande d'aliments ou limitant 
l'obligation alimentaire à une somme inférieure à celle qui avait été envisagée par l'organisme 
d'admission. La décision de la commission fait également l'objet d'une révision lorsque les 
débiteurs d'aliments ont été condamnés à verser des arrérages supérieurs à ceux qu'elle avait 
prévus. 
 
Article L132-7 
   En cas de carence de l'intéressé, le représentant de l'Etat ou le président du conseil général peut 
demander en son lieu et place à l'autorité judiciaire la fixation de la dette alimentaire et le 
versement de son montant, selon le cas, à l'Etat ou au département qui le reverse au bénéficiaire, 
augmenté le cas échéant de la quote-part de l'aide sociale. 
 
Article L132-8 
  Des recours sont exercés, selon le cas, par l'Etat ou le département : 
   1º Contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune ou contre la succession du bénéficiaire ; 
   2º Contre le donataire, lorsque la donation est intervenue postérieurement à la demande d'aide 
sociale ou dans les dix ans qui ont précédé cette demande ; 
   3º Contre le légataire. 
   En ce qui concerne les prestations d'aide sociale à domicile, de soins de ville prévus par l'article 
L. 111-2 et la prise en charge du forfait journalier, les conditions dans lesquelles les recours sont 
exercés, en prévoyant, le cas échéant, l'existence d'un seuil de dépenses supportées par l'aide 
sociale, en deçà duquel il n'est pas procédé à leur recouvrement, sont fixées par voie réglementaire. 
   Le recouvrement sur la succession du bénéficiaire de l'aide sociale à domicile ou de la prise en 
charge du forfait journalier s'exerce sur la partie de l'actif net successoral, défini selon les règles de 
droit commun, qui excède un seuil fixé par voie réglementaire. 
  
 

 


